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1 FORMULAIRE DE DEMANDE DE PERMIS DE CONSTRUIRE 
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2 COMPLEMENT AU FORMULAIRE 

2.1 Localisation du terrains 

Type Propriétaires Commune Parcelle Superficie (m²) 

Poste de transformation 1  Gérard Chalons  Ancerville  ZC 0066 18 

Poste de transformation 2  Gérard Chalons Ancerville ZC 0067 18 

Poste de transformation 3  Gérard Chalons Ancerville ZC 0242 18 

Poste de transformation 4  Gérard Chalons Ancerville ZC 0242 18 

Poste de transformation 5  Gérard Chalons Ancerville  ZC 0026 18 

Poste de transformation 6  Gérard Chalons Ancerville  ZB 0243 18 

Poste de transformation 7  Gérard Chalons Ancerville  ZA 0042 18 

Poste de livraison 1 Gérard Chalons Ancerville  ZC 0064 18 

Poste de livraison 2 Gérard Chalons Ancerville  ZA 0042 18 

Surface totale 162 m² 

 

2.2 Destination des constructions et tableau des surfaces 

 

Ancerville – 55 170 

Surfaces hors œuvre nettes (SHON) en m² 

 

Destinations 
SHON 

(A) 

SHON 

(B) 

SHON 

(C) 

SHON 

(D) 

SHON 

(E) 

SHON 

(F) 

SHON totales 

= 

A+B+C+D+E+F 

5.5 Industrie 
Transformateur 0,00 126 0,00 0,00 0,00 0,00 126 

Poste de livraison 0,00 36 0,00 0,00 0,00 0,00 36 

5.5 SHON totales 0,00 162,00 0,00 0,00 0,00 0,00 162 
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3 CERTIFICAT D’IMMATRICULATION DE LA SOCIETE – KBIS 
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4 ATTESTATION D’INSCRIPTION AU TABLEAU DE L’ORDRE DES ARCHITECTE 
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5 NOTICES DE SECURITE ET D’ACCESSIBILITE 

05.1 - NOTICE DE SÉCURITÉ 

1. PRÉSENTATION 

L’opération consiste en la création d’une centrale Agrivoltaïque au sol sur la commune d’Ancerville. 

2. RÉGLEMENTATION APPLICABLE 

Code du travail, règlement d’hygiène et de sécurité (Décrets n°92-332 et 92-333 du 31/03/1992 - Arrêté du 

05/08/1992). 

Toutes les dispositions relatives à cette réglementation seront respectées. 

 

05.2 - NOTICE D’ACCESSIBILITÉ 

ENGAGEMENT DES MAITRES D’OEUVRE ET D’OUVRAGE 

Nous soussignons, Mme POSTIC Isabelle, représentant du gérant de la société TOTALENERGIES 

RENOUVELABLES FRANCE, et M. DARVIOT Laurent, architecte DPLG, co-auteurs de cette notice : 

La centrale solaire photovoltaïque n’est pas accessible au public. En effet l’accès est réservé exclusivement 

à quelques personnes qualifiées pour l’entretien. 

Néanmoins, nous certifions que l’effectif du personnel sera inférieur au seuil de 19 personnes ainsi les lieux 

réservés au travail ne sont pas assujettis aux dispositions relatives aux personnes handicapées sur les lieux 

de travail (Art. 235-3-18). 

 

Fait à Châlons-en-Champagne, le 27/04/23, 

 

Isabelle POSTIC       Laurent DARVIOT  
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6 NOTICE DECRIVANT LE TERRAIN ET PRESENTANT LE PROJET – PC 4 

6.1 ÉTAT INITIAL DU TERRAIN ET DE SES ABORDS : 

6.1.1 Description géographique du site  

La zone d’implantation du projet est située en région Grand Est, dans le département de la Meuse, et plus 

particulièrement sur le territoire de la communauté de communes Des Portes de Meuse. La zone 

d’implantation est localisée sur le territoire communal d’Ancerville, le secteur Nord, aux lieux-dits « Musqueux 

», « Giborgeon », « les Carrières », « la Mare Rougeot » et «la Vallée le Tingre », d’une superficie totale de 

plus de 81 hectares et le secteur Sud, au lieu-dit « les Essarts », d’une superficie d’environ 4,5 ha. 

6.1.2 Description par rapport à l’agglomération  

La commune d’accueil est intégrée à la Communauté de Communes Des Portes de Meuse, composée de 48 

communes et comptant 16 555 habitants en 2018 (source : INSEE, 2018). 

Le projet se trouve à plus de 400 m au nord et a l’ouest du centre-ville d’Ancerville. 

La zone d’implantation du projet correspond aux parcelles destinées à l’implantation du parc agrivoltaïque, du 

poste de livraison et des raccordements électriques. Ces équipements sont tous situés sur le territoire 

communal d’Ancerville. 

D’une surface d’environ 84.9782 hectares, les terrains étudiés sont des terres agricoles exploité et déclaré à 

la PAC (politique agricole commune). 

6.1.3 Description par rapport aux voies d’accès  

Le site d’étude se trouve entre plusieurs axes routiers structurants : la N4 au nord et la D604 à l’Est de la Zone 

sud. Ces deux axes sont au sud de la Zone nord enfin la D3 à l’Est de l’ensembles des sites.  

Outres ces routes, les sites sont longés par des chemins ruraux dont un dit « Chemin de Chancenay »  

6.1.4 Description des constructions existantes  

Le site sur lequel s’implante le projet ne présente aucune infrastructure particulière hormis sur zone nord du 

projet, où se trouvent les bâtiments des deux agriculteurs porteurs du projet (bâtiments d’élevage et de 

stockage). Le cœur de la commune d’Ancerville est situé à plus de 400 m au sud et à l’est de l’ensemble des 

sites. 

6.1.5 Description de la végétation et des éléments paysagers existants  

L’ensemble du site agrivoltaïque est constitué de terre agricole. Sur environ 81 ha les productions effectuées 

sont céréalières et oléagineuses sur le reste des surfaces il s’agit de jachère.  

Le secteur Nord est encadré :  

- Au nord et à l’est par les bois communaux d’Ancerville et la forêt domaniale de Valtiermont-Jovilliers. 

Au nord-ouest, une trouée au sein du boisement permet le passage de la ligne électrique aérienne 

haute tension. 

-  À l’ouest, par quelques parcelles agricoles, puis par le boisement de la forêt communale de Vert-Bois 

à Saint-Dizier. Des jardins ouvriers, disposant de cabanons sont présents au sud-ouest de la Zone 

d’implantation potentiel. Au sein de ces surfaces agricoles se trouve un petit verger. 
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-  Au sud, par des espaces agricoles cultivés et quelques jardins, puis par la route nationale N4. 

Précisons que cette dernière est surélevée par rapport aux terrains environnants. La RN4 est bordée 

au sud par une haie arborée épaisse qui l’isole du bourg d’Ancerville. 

Le secteur Sud est, quant à lui, bordé : 

- Au nord, par la route départementale 604 (poursuivie au nord-ouest par la RD.384), puis par des 

espaces verts, quelques bosquets, des jardins et des espaces agricoles. 

-  À l’ouest, par les boisements de la forêt communale de Vert-Bois à Saint-Dizier. 

-  Au sud, par un chemin dit le Vieux Chemin de Saint-Dizier, des boisements jusqu’à la RN.4.  

-  À l’est, par une parcelle agricole cultivée bordée d’une haie arbustive puis par un chemin rural non 

cadastré reliant Ancerville à Saint-Dizier, puis par un bassin de gestion d’eaux pluviales. La RN4 passe 

à environ 93 m de la limite est de la Zone d’implantation potentiel. 

6.2 PRÉSENTATION DU PROJET  

6.2.1 Quel aménagement est prévu pour le terrain  

Accès au panneaux photovoltaïques : 

Les chemins d’accès seront situés le long des limites de propriété de la centrale solaire. Ils auront une largeur 
qui permet le passage des convois exceptionnels, et des services de sécurité. Ces chemins permettront le 
passage des véhicules quel que soit le temps afin de permettre une maintenance efficace. 

6.2.2 Comment sont prévus l’implantation, l’organisation, la composition et le 

volume des constructions nouvelles, notamment par rapport aux 

constructions ou paysages avoisinants ? 

Zone Nord - Bifaciaux Verticaux :  Zone de grandes cultures  

- La Zone Nord Sur cette ZIP, il est prévu d’implanter sur ces parcelles comme technologie des 

panneaux bifaciaux verticaux à 90° avec un écartement de 14 mètres (environ 0,80 m en bas 2,8 m 

en haut de panneaux) permettant de sauvegarder entre les panneaux les productions agricoles en 

bande de 12 mètres déjà existantes sur les exploitations, tout en incluant la mise en place de bandes 

enherbées de cultures pérennes à l’aplomb des panneaux (1 m de part et d’autre).  

- Il est important de prendre en compte qu’en fin de chaque alignement de panneaux la zone de 

retournement de 25 mètres permettant aux engins agricoles d’opérer un demi-tour en plus des 5 

mètres de chemin d’exploitation.  La zone de retournement permet de maintenir une zone tampon 

entre les implantations de panneaux et les espaces boisés présents au nord et à l’est du site. 

Zone Sud - Sol Classique :  Zone ancienne décharge  

- la Zone sud,  le but de cette partie est de l’utilisation d’une surface d’une terre agricole dégrader .  La 

technique implantée sur cette section serait du solaire au sol classique. L’espacement des rangées 

de panneaux solaires fixe sera de 3 mètres (environ 0,60 m en bas 2,2 m en haut de panneaux). 

6.2.3 Comment sont traités les constructions, clôtures, végétation ou 

aménagements situés en limite de terrain ? 

La centrale solaire photovoltaïque se compose de rangées de panneaux, d’un poste de transformation et un 

poste de livraison, placés sur l’ensemble de la surface qu’occupe le projet. La centrale solaire photovoltaïque 

sera implantée sur une zone entièrement clôturée. La clôture perméable a la petite faune. 
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 Une haie sera située sur les bordures nord des parcelles ZA43, ZA42, et ZA186, le long de la RD.604 sur 

environ 115 mètres. Elle sera mise en place auprès des infrastructures du projet ou le long des chemins 

d’accès, le caractère du site d’implantation sera préservé. 

6.2.4 Quels sont les matériaux et les couleurs des constructions ? 

Le poste de transformation : 

Le poste de transformation convertira la tension électrique d’un courant continu en alternatif tout en adaptant 

le voltage à celui du réseau électrique. 

C’est un élément de petite taille de dimensions 6,00 m x 3 m x 2,60 m (longueur x hauteur x profondeur). 

Il sera de couleur adapté pour s’intégrer parfaitement au paysage 

 

Le poste de livraison : 

Un poste de livraison collectera l’électricité en sortie du poste de transformation pour une livraison au poste 

source le plus proche. 

C’est un élément de petite taille : ses dimensions sont de 6,00 m x 3 m x 2,60 m (longueur x hauteur x 

profondeur). Il sera de couleur adapté pour s’intégrer parfaitement au paysage. 

 

Les panneaux photovoltaïques : 

- Zone Nord - Bifaciaux Verticaux :  Zone de grandes cultures  

o L’ensemble des rangées de panneaux aurons un axe Nord/Sud, les panneaux sont orientés 

Est-Ouest a la perpendiculaire du sol.   

- Zone Sud - Sol Classique :  Zone ancienne décharge  

o L’ensemble des rangées de panneaux aurons un axe Nord/Sud, les panneaux sont orientés 

Est-Ouest a la perpendiculaire du sol.   

Ils seront assemblés sur 126 rangées selon un axe Est/Ouest, orientés vers le Sud et inclinés de 15°. 

6.2.5 Comment sont organisés et aménagés les accès au terrain, aux 

constructions et aux aires de stationnement ? 

L’accès à la zone sud, s’effectue par un chemin accessible dès le rond-point de la D604 reliant Ancerville à 

Saint-Dizier.  

L'accès à la zone Nord se fait par le chemin communal de Chancenay qui longe le projet. Par ce chemin, 

l’ensemble des parcelles peut être desservies. A l’extrémité de chaque centrale, un chemin d’exploitation et 

de maintenance sera créé afin de garantir le bon fonctionnement de la centrale agrivoltaïque. 

6.2.6 Comment s’intègre juridiquement le projet ? 

1.1. Comment s’intègre juridiquement le projet ? 

La commune d’Ancerville est régie par un Plan Local d’Urbanisme intercommunal de la Communauté de 

Communes des Portes de Meuse, mis en place en septembre 2022. 

D’après le règlement et le plan de zonage les terrains sont en zone agricole (A). Les constructions et 

installations nécessaires à des équipements collectifs ou à des services publics dès lors qu’elles ne sont pas 

incompatibles avec l’exercice d’une activité agricole ou pastorale dans l’unité foncière où elles sont implantées 

et qu’elles ne portent pas atteinte à la sauvegarde des espaces agricoles, naturels et des paysages. »



  

74 rue Lieutenant de Montcabrier      
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TotalEnergies est l’un des acteurs majeurs de la 

production d’électricité d’origine renouvelable en 
France (éolien, photovoltaïque, hydroélectricité et 

biogaz). 

Grâce à la complémentarité de ses moyens de 
production et     à la force de son implantation locale, 
c’est un pionnier de la transition énergétique en 

France métropolitaine et en     Outre-mer. 

En se renforçant sur le marché de l’électricité et la 
production « bas carbone », TotalEnergies affirme son 
ambition de devenir leader de la transition énergétique. 


